
DÉCEMBRE 2025

2025

RAPPORT
ANNUEL



02

117. Save the date - 10 juin 2026

106. Rayonnement et influence

075. Des projets qui prennent vie

064. Contrôle coercitif

053. Notre Conseil

042. Notre mission

031. Message du Président

T
A

B
LE

 D
ES

 M
A

T
IÈ

R
ES



03

Président du Conseil

Dr. Pascal Bovay

" Nous nous
battons pour
réduire l’impact
de la violence
domestique qui
affecte souvent
de manière
irréversible les
enfants. "

Mesdames, Messieurs, cher·ère·s ami·e·s de la fondation,
2025 est une année charnière pour KidsToo avec:

La “reconnaissance” du nom “Fondation KidsToo” auprès d’un large
public grâce sa présence active sur LinkedIn et ses Newsletters.
La publication de l’étude sur les processus d’attribution de la garde et
des droits de visite qui montre que, 7 ans après l’entrée en vigueur de la
Convention d’Istanbul, les enfants sont trop souvent, toujours, des
victimes invisibilisées.
La prise de conscience que les auteur.e.s de violences domestiques
s’adaptent plus vite au cadre légal et à ce qui est socialement tolérable
que ceux qui sont chargés de l’appliquer. Par routine, vision encore
patriarcale du couple, manque de temps pour se former, manque de
moyens?
Le soutien de politiciennes du conseil national de tous les partis à la
motion pour introduire le contrôle coercitif dans notre législation et
l’opposition du conseil fédéral. Cette thématique va nous occuper ces
prochaines années.

1. MESSAGE DU PRÉSIDENT
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Nous aspirons à devenir un
interlocuteur de référence
pour les autorités, en
simplifiant et accélérant le
système judiciaire au bénéfice
des enfants exposés à la
violence domestique.

4
Nous documentons la réalité
de la violence domestique en
Suisse à travers des
recherches et indicateurs
précis, afin d’apporter un
regard structuré et crédible
sur une problématique encore
sous-estimée.

3

Nous nous engageons à
réduire l’impact
psychologique de la violence
conjugale sur les enfants en
influençant les politiques
publiques et en améliorant
les pratiques judiciaires pour
leur protection.

2
Nous œuvrons pour une
justice plus favorable aux
victimes, en particulier les
enfants, en sensibilisant les
autorités et en agissant pour
une reconnaissance réelle de
leurs droits dans le contexte
de la violence domestique.

1

2. NOTRE MISSION
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MÉLANIE WASEM

Membre
Juriste

Fondateur et Président
Dr ès sciences

PASCAL BOVAY

Vice-Présidente
Spécialiste FMH en Psychiatrie et Psychothérapie
de l’Enfant et de l’Adolescent

ALESSANDRA DUC MARWOOD

3. NOTRE CONSEIL

Membre
Depuis Novembre 2024
Militante et porte-parole des
victimes

AMANDINE BOVAY

QUENTIN DELVAL

Membre
Depuis Septembre 2025
Dr en philosophie des sciences et
auteur



Le contrôle coercitif est conceptualisé comme un crime de privation de
liberté qui se matérialise par la coercition et le contrôle, deux mécanismes
se déclinant en une série de stratégies violentes et non violentes qui incluent
les micro-régulations du quotidien (Côté, L & Lapierre, S. 2021)

La fondation KidsToo est convaincue que les dispositions actuelles du code
pénal et du code civil ne permettent pas de répondre de manière adéquate
à la violence domestique insidieuse, exercée par un conjoint à l’encontre de
l’autre parent et des enfants.

C’est pourquoi KidsToo s’engage activement pour que l’infraction de
contrôle coercitif soit inscrite dans le code pénal. Ce concept doit
également être intégré dans le code civil et le droit de la famille, afin
d’assurer une meilleure protection des victimes-survivantes et des enfants-
survivants face à l’auteur de ces violences.

Nous avons obtenu un soutien politique au sein du Conseil national.
Jacqueline de Quattro a déposé une motion demandant l’introduction du
contrôle coercitif dans le code pénal et le code civil. Cette motion est
actuellement en attente d’examen par le Conseil national.

Ce projet ne prétend pas éradiquer à lui seul la violence domestique. Il doit
s’inscrire dans une approche globale et complémentaire, soutenue par
d’autres mesures déjà existantes ou en développement, telles que la
formation des intervenant·e·s et la sensibilisation du grand public.

4. CONTRÔLE COERCITIF

INSCRIRE LE CONTRÔLE COERCITIF DANS LE CODE PÉNAL ET LE
CODE CIVIL

Conseillère nationale et avocate
Jacqueline  de Quattro

“Ce ne serait plus un ou plusieurs actes isolés qui seraient pris en
considération (insultes, menaces, voies de fait, etc.), mais un
ensemble de violences. Je propose aussi que le fait que des
enfants soient touchés directement ou indirectement constitue un
facteur aggravant.”
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5. DES PROJETS QUI PRENNENT VIE

Description

Ce projet vise à analyser les pratiques en matière de droits de visite et de
garde des enfants dans des situations de violence au sein du couple, en
Suisse. Il a pour objectif principal de mieux comprendre comment les
autorités et les professionnel·le·s impliqué·e·s (APEAs, tribunaux, services
sociaux, etc.) prennent en compte la sécurité et les besoins des enfants
dans leurs décisions. L’étude menée sur 41 dossiers traités dans quatre
cantons (Vaud, Zurich, Saint-Gall et Tessin) permettra d’identifier les écarts
entre les cadres juridiques ou protocoles existants et leur mise en œuvre
effective. En croisant analyses de dossiers, entretiens de terrain et focus
groupes, le projet cherche à dégager des pistes concrètes pour améliorer la
coordination interinstitutionnelle et garantir une meilleure protection des
enfants exposés à la violence.

Avancement

La première version du rapport a été reçue à mi-septembre 2025 et soumise
à un panel d’expert·e·s. La version finale en français a été publiée le 9
décembre. La version finale en allemand est attendue pour début 2026. Une
campagne de communication pour faire connaître à un large public les
résultats et les recommandations de l’étude est prévue pour 2026.

Coût actuel du projet: 257'108.20 CHF

5.1 EXPOSITION DES ENFANTS À LA VIOLENCE DANS LE COUPLE : 
UNE ANALYSE DES PROCESSUS ET DES COÛTS DANS LE CON-
TEXTE DE L’ATTRIBUTION DE LA GARDE ET DES DROITS DE VISITE

Équipe de recherche:
Ornella Larenza, SUPSI - Cheffe de projet
Andreas Jud, ZHAW - Coordinateur de projet en Suisse alémanique

Federica Bernasconi, SUPSI; Ersilia Gianella, SUPSI; Francesca Maci, SUPSI;
Nicole Florence Eicher, ZHAW; Meret Sophie Wallimann, ZHAW; Véronique
Jaquier Erard, HES-SO; Fiona Friedli, HES-SO



Description

Ce projet a pour ambition de mieux estimer les coûts de la violence dans les
relations de couple en Suisse en mobilisant de nouvelles possibilités de
croisement entre la statistique policière de la criminalité (SPC) et d’autres
bases de données individuelles (santé, travail, formation, prestations
sociales). Il cherche à approfondir la compréhension des impacts
économiques, sociaux et intergénérationnels de cette violence sur les
personnes concernées (auteure·s, victimes et enfants) en analysant
notamment la récurrence des faits, le délai entre la survenue des faits et la
dénonciation ou encore les trajectoires individuelles. Le projet contribue à
fournir une base empirique solide pour orienter les politiques publiques en
matière de prévention, d’intervention et de prise en charge, en complément
des travaux déjà réalisés sur mandat du Bureau fédéral de l’égalité (BFEG).

Avancement

Une demande d’accès à des données individuelles anonymisées a été
déposée auprès de l’Office fédéral de la statistique (OFS). En mai 2025, l’OFS
a initialement refusé la demande, considérant que la SPC ne constituait pas
une source adéquate pour un appariement avec d’autres bases de données.
Cependant, à la suite de discussions complémentaires, l’OFS a accepté de
procéder, courant 2026, à une phase de vérification technique sur les
données de la SPC d’une année, afin d’évaluer la faisabilité d’un tel
croisement de données. Dans l’attente des résultats de cette phase
exploratoire, le lancement effectif de l’étude principale est prévu, au mieux,
pour 2027.

Coût actuel du projet: 50'041 CHF

5.2 COÛTS DE LA VIOLENCE DANS LE COUPLE:
MISE EN RELATION ET ANALYSE DES DONNÉES DE LA
STATISTIQUE POLICIÈRE DE LA CRIMINALITÉ

08

Porteur de projet:
Dorian Kessler, Haute école spécialisée bernoise (BfH)

Collaborateur·e·s:
Andrea Vogel-Kissling, BfH; Sebastian Torkiz, BfH
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MAIS ENCORE...

KidsToo soutient le projet « Avec elles contre la violence » porté par
l’association Belles Pages, qui vise entre autres à recueillir et publier six
témoignages de femmes ayant surmonté des violences conjugales. Ces
récits exploreront les impacts de la violence, y compris sur les enfants, ainsi
que les ressources et soutiens mobilisés dans le processus de
reconstruction. Le projet met en lumière des expériences diverses, tout en
soulignant la force des trajectoires individuelles. À ce jour, plusieurs
entretiens ont été réalisés. Soutien de KidsToo au projet: 15'000 CHF

5.3 AVEC ELLES CONTRE LA VIOLENCE

KidsToo a soutenu financièrement la publication de la nouvelle édition du
livre illustré « Vom Glücksballon in meinem Bauch », réalisé sous la direction
de la Frauenhaus du canton de Lucerne. Cet ouvrage vise à sensibiliser les
enfants et les familles à la thématique de la violence domestique de manière
adaptée à leur âge. Le livre est désormais imprimé, et KidsToo a participé au
vernissage organisé en décembre à Lucerne. Soutien de KidsToo au projet:
15'000 CHF

5.4 LIVRE ENFANT GLÜCKSBALLON

KidsToo a remis à la Commission des affaires juridiques son argumentaire
contre le projet de loi sur la garde alternée afin d’attirer l’attention sur les
risques majeurs que ce dispositif comporte dans les situations de violence
domestique. Nous remercions chaleureusement toutes les institutions qui
ont choisi de co-signer cet argumentaire: 

Association des Familles Monoparentales et Recomposées (AFMR) Vaud
Association Nouveau Départ
Association RECAP-ME
Association STOP Inceste
Centre d’accueil MalleyPrarie
Centre Prévention de l’Ale
Fondation Au Coeur des Grottes
Fondation pour l’égalité de genre (FEG)
Foyer Arabelle
Violence Que Faire

5.5 PRISE DE POSITION CONTRE LE PROJET DE LOI FAVORISANT
LA GARDE ALTERNÉE



KidsToo a été cité dans l’article du journal
20 Minutes qui revient sur le dépôt d’une
motion au Conseil national visant à
intégrer le “contrôle coercitif” dans la
législation suisse.

Notre Président, Pascal Bovay, a été
interviewé par le journal 24heures à propos
du projet de loi favorisant la garde
alternée. Il y met en garde contre le silence
de ce projet face à la question des
violences domestiques, soulignant les
dangers que ce manque de prise en
compte représente pour les enfants et les
victimes.

Le projet consacré aux enfants exposés à
la violence au sein du couple a bénéficié
d’une large visibilité à l’échelle nationale,
touchant l’ensemble des régions
linguistiques de la Suisse. Pascal Bovay a
notamment été invité sur le plateau de
l’émission Forum de la RTS. Le projet a
également fait l’objet de nombreux articles
et interventions dans des médias de
référence tels que Le Courrier, La Liberté,
Blick, la RSI et la SRF.

KidsToo est intervenu au téléjournal de
19h30 pour prendre position sur la motion
du conseiller national Philippe Nantermod
relative à la sanction pénale du non-
respect du droit de visite. Pascal Bovay a
rappelé l’importance de garantir avant
tout la protection et l’intérêt supérieur de
l’enfant.

L’opération Cœur à Cœur, menée par la
RTS et la Chaîne du Bonheur, s’est engagée
activement pour sensibiliser et mobiliser le
public contre les violences faites aux
enfants. Invité par RfJ à cette occasion,
Pascal Bovay a eu l’honneur de présenter
KidsToo lors de l’émission en direct.

KidsToo a eu l’occasion d’intervenir dans le
cours de droit pénal de l’Université de
Lausanne pour une présentation intitulée
« Vers une pénalisation du contrôle
coercitif : Enjeux juridiques et humains
dans les violences intrafamiliales ». 

Un immense merci à la Professeure Perrier-
Depeursinge pour cette opportunité
précieuse d’échanger avec les étudiant·e·s
en droit. 

INTERVENTION1

APPARITIONS DANS LES
MÉDIAS

16
Sur LinkedIn, KidsToo publie environ un
post par semaine. Le nombre de followers
a passé en une année d’une trentaine à
plus de 1'350.

ABONNÉ·E·S> 1'350

6. RAYONNEMENT ET INFLUENCE

« Féminicide, humanicide, genricide ? Un
code pénal suisse non inclusif ? », Février
2025

« Le contrôle coercitif : Késako ? Mais j’ai
entendu parler des PN ! », Mai 2025

« Cachez ce contrôle coercitif que je saurai
voir ! », Juillet 2025

« Contrôle coercitif : une estimation tirée
de la SPC du nombre de victimes », Août
2025

« Un « Domum sicurum » inspiré de «Via
sicura» ? », Octobre 2025

« L’art. 55a CP : une négation de la violence
domestique, du contrôle coercitif et un
non respect de la Convention d’Istanbul »,
Novembre 2025

NEWSLETTERS6
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7. SAVE THE DATE - 10 JUIN 2026

Mercredi, 10 juin 2026

Hotêl Beau Lac, Neuchâtel

SAVE THE DATE

Contrôle coercitif: Enjeux familiaux et
juridiques

Intervenant·e·s :

Dre Andreea Gruev-Vintila, docteure en psychologie sociale et
maîtresse de conférence HDR

« Le contrôle coercitif, ce que nous disent les études aujourd’hui »

Dre med Alessandra Duc Marwood, pédopsychiatre et
psychothérapeute

« Reconnaître les violences et comprendre les dynamiques familiales »
 

Prof Daniel Schechter, pédopsychiatre et chercheur
« Impact de la transmission des traumatismes de la violence » 

May Beyli, psychologue forensique
« Trajectoires psychiques et mécanismes de contrôle chez les auteur-e-s de
violences »

Me Loïc Parein, avocat pénaliste
« Le contrôle coercitif au prisme du droit pénal : entre reconnaissance
sociétale et défi judiciaire »

Ruedi Winet, Directeur général de l’Association des APEA (ZH)
« Adapter le droit de la famille pour la protection dess victimes »

Traduction simultanée



VOUS AVEZ DES QUESTIONS ? CONTACTEZ-NOUS.
www.kidstoo.ch
kidstoo@protonmail.ch

Fondation KidsToo
c/o étude Piquerez & Droz
Rue des Annonciades 8
CH - 2900 Porrentruy

MERCI POUR 
VOTRE ATTENTION !


